
Des nouvelles du projet d’OBNL « SANSNOM » depuis notre 1ère rencontre du 26 mars 2023 
L’art au service du mieux-être, du mieux vivre ensemble et de la protection de l’environnement ! (?) 

 

Infolettre no 1 - rédigé par Marie-Josée Vaillancourt - mardi, 2 mai 2023 

 

Quelques démarches réalisées 

• Rencontres – thèmes et motifs 

o Alexandra Duchastel – vérifier disponibilité à siéger sur le CA provisoire, valider / préciser les 

libellés de mission 

o Louise Lapierre (CIUSSS Lanaudière) – suivi rencontre 26 mars, soutien souhaité / offert, critères 

de reconnaissance du statut de bienfaisance 

o Édith Blouin – membre CA provisoire – retour / échanges sur le projet (ppt), prochaines étapes 

prévues 

o Karine Delpech et Ginette Racine - mieux les connaître, connaître leurs projets, voir les arrimages 

possibles. 

• Communication avec Christiane Robidoux qui milite pour « le retour de l’ancien presbytère de St-Gabriel 

dans le giron collectif » 

• Recherche 

o Identification des organismes de bienfaisance aux fins similaires enregistrés au Québec depuis 

2020 

o Approfondissement des apports du projet en regard du mieux-être et du mieux vivre ensemble 

• Rédaction de nouveaux libellés (objets de mission) afin de clarifier les intentions du projet (les fins 

visées) et mieux répondre aux critères de bienfaisance1.   

• Lectures diverses et visionnement de webinaires dont un sur le financement des conversions d’église 

pour des projets communautaires 

 

Les résultats 

• Le CIUSSS de Lanaudière et la MRC d’Autray (ou autre selon adresse du siège social – mon adresse en 

attendant d’avoir un lieu) pourront nous accompagner dans le processus de démarrage. Une fois le CA 

provisoire constitué (3 personnes minimum), une 1ère rencontre pourra avoir lieu.  

• Alexandra Duchastel ne peut siéger sur le CA actuellement, veut être tenue au courant, intéressée à 

participer à un éventuel « comité de soutien ».  

• Il y a ouverture, de part et d’autre, pour un possible arrimage des projets   

• Deux sites intéressants sont ressortis des discussions avec karine et Ginette : 

o Sainte-Mélanie – bâtiments privés sur grand terrain – une visite avec Karine est prévue 

o Saint-Gabriel – presbytère - https://www.facebook.com/profile.php?id=100091577675986 

 
1 Pour ma part, c’est un incontournable pour un organisme qui risque de rejoindre majoritairement des personnes aux 
moyens restreints. Aussi, le no de bienfaisance sera grandement facilitant dans les démarches de financement.  

https://www.facebook.com/profile.php?id=100091577675986


 

Dans les jours et semaines à venir 

• Rencontre avec Édith pour bonifier ou valider les nouveaux libellés de mission 

• Lire Politique culturelle 2023-2027 de Saint-Félix de Valois qui a fait l’acquisition de l’église et le 

presbytère 

• 2e rencontre d’information (à distance et chez moi) mardi le 11 avril de 19 h 30 à 21 h avec personnes 

qui n’ont pu venir le 26 mars ou ont démontré intérêt. Voici le lien si vous souhaitez vous joindre ou 

transmettre l’invitation aux intéresséEs intéressantEs : https://teams.live.com/meet/9365927527767 

• Visiter sites potentiels pour le futur siège social : Les 2 sites déjà mentionnés, les églises de St-Damien, 

de Saint-Félix ?, Centre Adesso ?, d’ autres suggestions ? 

• Rencontrer Karine et Ginette pour établir comment on peut arrimer nos projets respectifs. 

• Recruter administrateurs provisoires supplémentaires pour enregistrement comme OBNL de 

bienfaisance. 

• Rencontre avec le CIUSSS et la MRC pour valider nouveaux libellés de mission et voir soutien offert pour 

la suite. 

• Rencontre virtuelle ou en personne pour revalider les libellés et tenir séance de remue-méninges pour 

trouver un nom mobilisateur ! 

• Selon le cas, enregistrement du nom et de l’OBNL 

 

Une question de « timing » ! Ou de feeling 😉 ! 

Imaginer le projet dans une église ou un presbytère semble à priori une éventualité peu probable. Or, j’ai appris 

que l’on peut obtenir un accompagnement et une aide financière substantielle du CPRQ pour financer son 

démarrage (volet 1 du programme de requalification des lieux de culte) et même l’aménagement des lieux (volet 2). 

La date limite pour déposer une demande cette année : 19 mai 2023 

Les demandes peuvent provenir du privé, d’un OBNL, d’une municipalité. 

Pour ceux que ça intéresse, voici le lien du webinaire où le tout est bien expliqué.  

https://youtu.be/CT1iMx1YsaE 

Une séance d’information virtuelle sur le volet 1 du programme est prévue pour le 14 avril 2023 à 9 h 30.  

Voici le lien pour vous inscrire : https://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/Programme_Re 

Pour les porteurs de projets en région, voici un lien intéressant vers Forces fraîches qui a organisé le webinaire 

mentionné plus haut : https://www.forcesfraiches.ca/ 

Je termine cette communication en remerciant chaleureusement Édith, Karine et Ginette pour leur ouverture et 

leur belle collaboration !   

À très bientôt !  

Post scriptum : Si j’ai omis des points importants, me le mentionner, je verrai à faire les ajouts. 

https://teams.live.com/meet/9365927527767
https://youtu.be/CT1iMx1YsaE
https://www.patrimoine-religieux.qc.ca/fr/aide-financiere/Programme_Re
https://www.forcesfraiches.ca/

